
Ref. formation 202105090803

Attestation de capacité professionnelle en transport routier de marchandises

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFTRAL CFA TL - BRIVE
Mélanie VIMBELLE
05.55.17.13.18
melanie.vimbelle@aftral.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Etre titualire du Permis B.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Se préparer à l’examen de l'attestation de capacité professionnelle pour l'exercice des activités de transporteur de marchandises, de
déménagement et de loueur de véhicules industriels avec conducteur en travaillant les matières prévues à l’examen : - Droit civil et
commercial, Droit fiscal, Droit social - Gestion commerciale et financière de l’entreprise - Accès au marché - normes et exploitation
techniques - Sécurité routière

Contenu et modalités d'organisation

- Identifier les objectifs et étapes de la formation - Aspects juridiques de la vie de l'entreprise - Gestion commerciale et financière - Droit social
marchandises - Réglementation intérieure - Normes et exploitation techniques - Sécurité - Réglementation internationale marchandises - Bilan
et synthèse de la formation

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Attestation de capacité professionnelle en transport routier de marchandises - Sans
niveau spécifique

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00230999
du 10/05/2021 au

31/12/2021

BRIVE LA
GAILLARDE

(19)

AFTRAL CFA TL -
BRIVE

Non
éligible

00249392
du 01/01/2022 au

31/12/2022

BRIVE LA
GAILLARDE

(19)

AFTRAL CFA TL -
BRIVE

Non
éligible


